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Directive de mise à disposition d’experts et de personnels auprès du Secrétariat général de la COI 
États des lieux 
Fort des recommandations du 28e Conseil de la COI aux Seychelles en 2013 relatives à la restructuration et au renforcement de la COI, le Secrétariat général (SG-COI) avait connu un début de modernisation de ses services avec la création progressive de postes essentiels afin que le SG-COI puisse disposer d’une structure opérationnelle et assurer pleinement et efficacement son rôle.  

Le renforcement progressif de l’organisation s’inscrit dans cette démarche progressive de modernisation, visant cette fois à créer les conditions propices pour que la COI puisse notamment répondre aux exigences des accréditations aux 9 piliers de l’UE et du Fonds vert pour le climat, à celles de la mise en place d’une gestion axée sur les résultats (GAR), ainsi qu’aux exigences des États membres et des bailleurs de fonds. 

Reconnaissant déjà cette nécessité pour l’avenir de la COI, les États membres ont convenu par la Déclaration de Moroni en août 2019 « Il est reconnu la nécessité de mobiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre du processus d’évolution institutionnelle et fonctionnelle de la COI ainsi qu’à sa professionnalisation, notamment à travers un financement pérenne, autonome et suffisant. La création d’un fonds fiduciaire a été envisagée en tant qu’option de financement innovant. Les experts proposeront un plan permettant d’atteindre ces objectifs ».

Dans ce contexte de réforme institutionnelle de la COI, le 37ème Conseil des ministres du 17 mai 2023 à Antananarivo a demandé au Secrétariat général de « valoriser les contributions non statutaires des États membres dans la mise en œuvre de l’accord de méthode convenu avec les bailleurs, UE et AFD, au 36ème Conseil des ministres. » Ces contributions non-statutaires nous réfèrent, notamment, à la mise à disposition auprès du Secrétariat général, par les États membres, de personnel et d’experts, notamment des experts techniques internationaux (ETI), lesquels contribuent au renforcement des ressources humaines du Secrétariat général. Afin de préciser les modalités de déploiement de ces personnels et experts et le cadre réglementaire applicable pendant leur mise à disposition, le 39ème Conseil des ministres, dans sa décision 10 relative aux Ressources humaines, a demandé au Secrétariat général de finaliser, en concertation avec les États membres, le cadre de mise à disposition de personnel et d’experts auprès du Secrétariat général. 
Etat d’avancement : Directive de mise à disposition d’experts et de personnels auprès du secrétariat général de la COI.
Conformément à la décision 10 du 39ème Conseil et la réunion de travail avec les États membres du 11 septembre 2025, la proposition de cadre en Annexe 1 est soumise pour approbation.
Cette directive fixe les aspects administratifs, réglementaires ainsi que les procédures associées liés au personnel et aux experts mis à disposition auprès de la COI afin de répondre aux besoins spécifiques de la COI.

Autres mises à disposition (CRCO/CRFIM)
Des discussions ont déjà été initiées en vue de renforcer les procédures administratives des centres. Dans le cadre du résultat 3 du projet de sécurité maritime Safe Seas Africa (SSA), financé par l’Union européenne et visant à renforcer les capacités et les moyens des centres nationaux et régionaux, le projet prévoit le déploiement d’experts mis à disposition par les États membres et les États signataires.

Bien que le soutien apporté ces dernières années ait été appréciable, un besoin de consolidation des procédures internes est apparu, notamment en matière de gestion des ressources humaines. À cet effet, des échanges sont actuellement en cours pour adapter cette directive aux dispositifs de mise à disposition hors Maurice, tels que le CRFIM, le CRCO, ainsi qu’au futur centre de surveillance des pêches. Ces ajustements seront discutés avec l’ensemble des parties prenantes et soumis à la validation des comités compétents, afin d’assurer une harmonisation optimale des procédures et de renforcer l’efficacité opérationnelle des centres.

Directeur auprès du Secrétariat général de la COI – proposition de décision (c)
Historique
En 2012, dans un contexte marqué par une augmentation significative du volume d’activités du Secrétariat général de la Commission de l’océan Indien (SG-COI), plusieurs études (notamment Ernst & Young en 2007 et STRADEVCO en 2012) ont mis en évidence le décalage entre l’ampleur de l’agenda thématique de la COI et les moyens humains et financiers disponibles pour y répondre efficacement.
Prenant acte de ces constats, le 28ᵉ Conseil des ministres de la COI, tenu en 2013, a décidé d’engager un processus de renforcement du SG-COI. À cette occasion, les États membres ont invité le Secrétariat général à poursuivre une réflexion globale sur la restructuration et le renforcement durable du Secrétariat général. Dans ce cadre, le SG-COI a exploré différentes options visant à améliorer sa capacité opérationnelle et managériale.
Cette démarche a conduit, lors du 28ᵉ Conseil des ministres, à la création de postes essentiels pour assurer pleinement les fonctions du Secrétariat général (SG-COI), notamment celui d’administrateur auprès du Secrétariat général. 
L’idée de doter le Secrétaire général d’un appui à la gestion n’était pas nouvelle. Au fil des années, plusieurs propositions avaient été formulées, notamment la création d’un poste de Secrétaire général adjoint, puis de Directeur des opérations. Toutefois, ces propositions ont été confrontées à divers obstacles internes et externes, qui ont freiné leur mise en œuvre.
Néanmoins, le principe de créer un poste de cadre supérieur chargé de seconder le Secrétaire général dans ses fonctions managériales a toujours fait consensus. Ce poste visait à apporter un appui stratégique à la prise de décision (notamment en matière de planification du futur plan de développement stratégique de la COI et de suivi de son exécution), tout en veillant à la bonne gestion administrative du SG-COI. Il a été proposé de créer un poste initialement intitulé Administrateur, puis renommé Directeur, de niveau équivalent à celui de Chargé de mission lors du 28ᵉ Conseil des ministres de 2013.
S’agissant des termes de référence initiaux, le Secrétariat général avait proposé d’engager les discussions à partir de ceux élaborés pour le poste de Secrétaire général adjoint, présentés au Comité des OPL en mars 2012.
Les termes de référence du poste de Directeur auprès du SG-COI ont été révisés à chaque nouveau processus de sélection. La durée du poste a également été revue en tenant compte des délais dans la ratification de l’accord de Victoria et les recommandations de la déclaration de Moroni – Article 16 - endossé aux Seychelles par le 34eme Conseil des ministres le 06 mars 2020 stipulant que « Les décisions antérieures relatives à la structure actuelle de l’organisation demeurent en vigueur jusqu’à la mise en place de la nouvelle structure ».
Depuis sa création, trois Directeurs ont successivement été mis à disposition :
· François VUILLEMIN, Réunion / France, juillet 2013 à août 2019 
· Mooniswar Dev PHOKEER, Maurice, juillet 2020 à juillet 2023
· Alice N’DIAYE, Madagascar, août 2023 à août 2025.

 Etat d’avancement
En vue du recrutement prochain d’un Directeur auprès du Secrétariat général, le COPL 02/2024, du 02-03 décembre 2024, par sa décision 18 (g), a convenu de réviser les termes de référence du poste de directeur auprès du Secrétariat général (Annexe 3) d’ici le 15 janvier 2025, afin de permettre le lancement du recrutement le 1er février et une prise de poste début août 2025.
Les termes de référence du poste de directeur auprès du Secrétariat général ont été communiqués aux États membres en vue de recueillir leurs commentaires. Des observations écrites ont été reçues de la part de la partie mauricienne et la partie française.
Afin de faire progresser le dossier, une réunion virtuelle s’est tenue le 24 mars 2025, au cours de laquelle ont été abordés à la fois les termes de référence et les modalités de recrutement. Lors de cette réunion, la possibilité de créer un poste de Secrétaire général adjoint, en amont de la ratification de l’Accord de Victoria révisé, a été évoquée. 

Cette proposition a donc été soumise au COPL 1/2025, tenu le 04-06 avril 2025, à Ebène, Maurice. À cette occasion, le COPL, par sa décision 18 (a ii) a invité le Conseil des ministres à : 
· « Se prononcer sur la possibilité de créer la fonction de Secrétaire général adjoint conformément à la Déclaration de Moroni de 2019 
ou 
· Donner mandat au Comité des OPL de réviser les termes de référence du poste de Directeur dans le cadre de l’Accord de Victoria ».
Le 39e Conseil du 16 avril 2025 aux Seychelles, par sa décision 10 (c) a mandaté le Comité des OPL pour « réviser, conformément aux orientations données par le Conseil des ministres, les termes du poste de Directeur en vue de sa validation dans les plus brefs délais et afin de procéder au recrutement ».
Après plusieurs tentatives de réunion virtuelle, une réunion de travail en présentiel a pu être organisée le 11 septembre 2025 au Secrétariat général. Il convient de noter que la partie mauricienne n’a pas pu prendre part à cette réunion, qui s’est néanmoins tenue en présence des autres OPL.
Les dernières versions de termes de référence ont ensuite été partagées pour les ultimes consultations nationales, en vue de la présentation du texte pour validation au COPL 02/2025 (Annexe 3a et Annexe 3b).
Veuillez trouver ci-dessous une proposition de calendrier prévisionnel qui pourra être ajustée à la suite des discussions du Comité des OPL : 
· Mi-novembre : Validation des termes de référence
· Décembre (au plus tard) : Invitation de soumission des candidatures par les États membres avec une date limite au 15/01/2026
· Janvier : Mise en place d’un comité de sélection, tel que stipulé dans les termes de référence. À l’instar de la méthode appliquée en 2019 et 2023, les États membres n’ayant pas soumis de candidatures seront invités à soumettre le nom d’un assesseur pour siéger au comité de sélection.
· Fin janvier/début février : Entretiens conduits par le panel désigné, et la Gestionnaire des Ressources Humaines en assure le secrétariat.
· Février : Rédaction du rapport de sélection 
· Fin février / début mars : Notification et demande d’approbation finale des États membres
· Mars/Avril 2026 : Prise de fonction 

Postes d’Assistants aux Chargés de mission
À la suite de la décision n°18 du COPL 01/2025, tenue du 4 au 6 avril 2025, invitant le Secrétariat général de la COI à transmettre dans les meilleurs délais la proposition de termes de référence des assistants chargés de mission auprès des États membres, vous trouverez en Annexe 4 ladite proposition, incluant également un calendrier prévisionnel pour le lancement des recrutements.

Proposition de décision
[bookmark: _Hlk213083710]Le Comité des OPL :
a) Approuve le cadre de mise à disposition de personnel et d’experts auprès du Secrétariat général ;
b) Félicite le Secrétariat général pour les initiatives engagées dans le cadre du projet Safe Seas Africa (SSA), prend note des discussions en cours pour le renforcement des procédures internes et encourage la poursuite des échanges avec les parties prenantes et les comités compétent ;
c) Approuve les termes de référence, le calendrier prévisionnel et le processus de recrutement proposé pour le poste de Directeur et encourage le Secrétariat général à procéder au lancement de ce recrutement dans les meilleurs délais ;
d) Approuve les termes de référence, le calendrier prévisionnel et le processus de recrutement proposé pour les postes d’assistants chargés de mission et encourage le Secrétariat général à procéder au lancement de ces recrutements dans les meilleurs délais.

Annexes :
· Annexe 1(a) : Cadre de mise à disposition sans commentaire – version du 11 septembre 2025
· Annexe 1(b) : Cadre de mise à disposition avec toutes les modifications surlignées – version du 11 septembre 2025
· Annexe 2 : Liste des mises à disposition
· Annexe 3a : Projet de termes de référence pour le poste de directeur sans commentaires– version du 05/10/2025
· Annexe 3b : Projet de termes de référence pour le poste de directeur avec toutes les modifications surlignées – version du 05/10/2025
· Annexe 4 : Projet de termes de référence des assistants chargés de mission
2

image1.jpeg
L'OCEAN INDIEN




